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BUREAU DU CABINET

MB

A R R E T E

N°  2016-039-001 du 8 février 2016  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Crédit Mutuel – 9, rue Adolphe Hirn
à LOGELBACH - COLMAR

Sous le n° 2016-0047

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 9, rue Adolphe
Hirn à LOGELBACH-COLMAR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 janvier 2016 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection
9, rue Adolphe Hirn à LOGELBACH-COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public,
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux
images.

Article 3     :  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquêtepréliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de30
jours.

Article 4     :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit
se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes
les personnes concernées.

Article 5     :  Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie,des douanes et/ou d’incendie et
de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 7     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :  La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai dedeux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police,
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 8 février 2016

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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